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Texte de la question

Mme Sophia Chikirou alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer
et de la pêche sur les effets de la pollution de l'air et de l'eau à Paris et en Île-de-France, qui menacent
directement la santé de près de 13 millions d'habitants. Une récente étude menée par Générations Futures et
UFC Que Choisir a révélé la présence d'un « polluant éternel », l'acide trifluoroacétique (TFA), dans l'eau du
robinet de plusieurs communes françaises. À Paris, une concentration de 6 200 nanogrammes par litre a été
relevée, soit un niveau 62 fois supérieur à la future norme européenne de 100 nanogrammes par litre qui entrera
en vigueur en 2026. Ce polluant provient notamment de la dégradation de certains pesticides comme le
flufénacet et des substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées (PFAS) largement utilisées dans l'industrie.
Le TFA est particulièrement préoccupant car il est considéré comme quasiment indestructible dans
l'environnement. Pourtant, il fait l'objet de très peu de contrôles par les agences régionales de santé (ARS) et
ses effets sur la santé humaine restent encore mal connus. Elle lui demande donc quelles actions elle entend
mettre en œuvre pour renforcer la surveillance des PFAS et en particulier du TFA, dans l'eau potable en France.
Elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage d'aligner les normes françaises sur celles des pays les plus
protecteurs, comme le Danemark et s'il prévoit de financer des études complémentaires sur la toxicité du TFA et
des autres PFAS afin de mieux protéger la population contre les risques liés à l'exposition chronique de ces
substances. Par ailleurs, la pollution de l'air dans la capitale reste une source majeure d'inquiétude. Les
concentrations en particules fines (PM10, PM2.5), en dioxyde d'azote (NO2) et en ozone dépassent
régulièrement les seuils recommandés par l'Organisation mondiale de la santé (OMS). Selon Santé publique
France, la pollution de l'air est responsable de milliers de décès prématurés chaque année en Île-de-France.
L'Observatoire régional de santé (ORS) et Airparif ont évalué en 2021 à 7 900 le nombre de décès prématurés
dûs chaque année à la pollution de l'air dans la seule région Île-de-France, soit une perte moyenne de 10 mois
d'espérance de vie par adulte. Aussi, elle demande quelles sont les mesures qu'elle compte prendre pour agir
contre la pollution de l'air à Paris et en Île-de-France, notamment contre la pollution issue des activités
industrielles et agricoles.
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